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CCOOMM PPTTEE  RREENNDDUU  CCOONNSSEEII LL   MM UUNNII CCII PPAALL   DDUU  0033  MM AARRSS  22001144  

 
 
Présents : Monsieur CLARIANA Claude, Maire, Mesdames et Messieurs Jean François 
GUIBBERT, Gérard LLOPEZ, Jean-Claude GIMENO, Jean-Claude PLA, Tony LLORENS, 
Louis SBARRA, Alain ALBERT, Pierre CARLES, Marie-Jeanne MULLER, René COUSIN, 
Jacqueline LOZANO, Suzanne POCURUL, Nelly MARTI, Lucienne ROUSTIT, Françoise 
CRASSOUS, Béatrice GIMENO, Viviane MONTIER, Thierry BEUSELINCK, Géraldine 
ESCANDE. 
 

Absent : Mme Pascale FRANSINO 
 

Absents excusés :  
 

Secrétaire de séance : M. Pierre CARLES 
 

Début de séance : 18 h 30 
-------------------------- 

 
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance précédente du 09 Janvier 

2014 qui est adopté à l’unanimité des présents. 
 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour qui est adopté à l’unanimité des présents. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 
 

II   ––  CCOOMM PPTTEESS  AADDMM II NNII SSTTRRAATTII FFSS  22001144  ::     
  
 

I  – A) M 14 – Commune : DD--22001144--0033--0033--0011AA  :: 
  
       

 Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement et 
d’investissement réalisées en 2013 pour Le budget de la commune en accord avec le compte de 
gestion réalisé par Mme Jullien, Perceptrice de Sérignan. 

 
 

Il se présente de la manière suivante :  
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CA Fonctionnement 2013 - COMMUNE - M 14 

Articles  Libellé 
Année 2013 

BP  CA 
        

DEPENSES 3 125 332,00 2 098 930,67 

Virement section d'investissement 1 011 356,00 xxx 

Sous-Total 2 113 976,00 2 098 930,67 
  Chapitre O11 636 900,00 636 317,35 
        

6042 Prestations de services 140 000,00 134 548,07 
60611 Eau 9 000,00 12 721,86 
60612 Electricité 98 000,00 112 318,22 
60613 Chauffage urbain   11 496,51 
60621 Combustible 14 000,00 9 996,15 
60622 Carburant 13 000,00 11 136,04 
60623 Alimentation 13 000,00 12 221,53 
60624 Produits de traitement 6 000,00 4 844,33 
60631 Produits d'entretien 15 000,00 15 744,08 
60632 Fournitures petit équipement 34 000,00 25 706,06 
60633 Fournitures de voirie 6 000,00 1 948,79 
60636 Vêtements de travail 3 000,00 2 253,86 
6064 Fournitures administratives 15 000,00 10 970,66 
6065 Autres fournitures (livres…) 1 000,00 0,00 
6067 Fournitures scolaires 15 500,00 13 347,31 
6068 Autres matières et fournitures 5 000,00 5 401,20 
60 TOTAL 387 500,00 384 654,67 
        

6135 Location mobilière 26 000,00 26 383,31 
61521 Entretien terrain 20 000,00 19 945,42 
61522 Entretien bâtiment 2 500,00 0,00 
61523 Entretien voies et réseaux 20 000,00 27 435,36 
61524 Entretien bois et forêts 1 500,00 721,26 
61551 Entretien véhicules 5 000,00 5 289,96 
61558 Autres biens mobiliers 1 000,00 0,00 
6156 Maintenance 23 000,00 19 146,47 
616 Assurances 46 000,00 55 930,68 
617 Etudes et recherches 100,00 85,80 
6188 Autres frais divers 1 000,00 0,00 
61 TOTAL 146 100,00 154 938,26 
        
6225 Indemnités au comptable 1 200,00 656,48 
6226 Honoraires 4 000,00 6 934,20 
6227 Frais actes et contentieux 1 000,00 0,00 
6231 Annonces et insertions 1 200,00 1 051,42 
6232 Fêtes et cérémonies 35 000,00 29 875,59 
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Articles  Libellé 
Année 2013 

BP  CA 
6236 Catalogues et imprimés 9 000,00 9 421,79 
6247 Transports collectifs 4 500,00 3 840,00 
6251 Voyages et déplacements 0,00 523,00 
6261 Frais d'affranchissement 4 200,00 4 825,54 
6262 Frais de télécommunication 22 000,00 21 353,34 
627 Services bancaires et assimilés 600,00 300,00 
6281 Concours divers (cotisations) 3 000,00 2 624,06 
62878 A d'autres organismes 1 000,00 0,00 
6288 Autres 500,00 0,00 
62 TOTAL 87 200,00 81 405,42 
        

63512 Taxes foncières 16 100,00 15 319,00 
63 TOTAL 16 100,00 15 319,00 
        

  Chapitre O12 1 102 000,00 1 091 704,61 
        

6218 Autres personnels extérieur 5 000,00 0,00 
6331 Versement de transport 3 500,00 3 332,33 
6332 Cotis versées au FNAL 3 500,00 3 332,36 
6333 Part. employeurs Form Prof. 0,00 3 138,64 
6336 Cotisat. CNFPT et CGFPT 10 000,00 10 606,90 
6411 Personnel titulaire 650 000,00 668 578,50 
6413 Personnel non titulaire 60 000,00 36 402,34 
64168 Autres emplois d'insertion 65 000,00 57 492,01 
6451 Cotisations URSSAF 110 000,00 117 376,66 
6453 Cotisations caisses retraites 170 000,00 173 310,53 
6454 Cotisations ASSEDIC 8 000,00 6 009,35 
6455 Cotisations assurance personnel 5 000,00 223,20 
6458 Cotis autres org. Sociaux 0,00 409,64 
6474 Vers. autres œuvres sociales 10 200,00 9 616,26 
6475 Charges médecine travail 1 800,00 1 875,89 
  TOTAL 1 102 000,00 1 091 704,61 

        

  Chapitre 65 275 138,00 271 999,49 
        

651 Redevances concessions, brevets 0,00 0,00 
6531 Indemnités 67 000,00 64 838,85 
6532 Frais de missions 1 500,00 0,00 
6533 Cotisations retraite 2 500,00 2 383,56 
6535 Formation 1 500,00 0,00 
6536 Frais représentation Maire 2 000,00 2 000,00 
65372 Fonds alloc. Des élus 70,00 0,00 
654 Pertes sur créances irrécouvrables 1 000,00 247,95 
6553 Service d'incendie 67 936,00 67 935,33 
6554001 Contrib. Org. De regroupem. 25 000,00 31 373,06 
6558 Autres contrib. Obligatoires 20 000,00 23 597,13 
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Articles  Libellé 
Année 2013 

BP  CA 
657362 CCAS 13 000,00 13 000,00 
6574801 SWING ASSOCIATION 1 500,00 1 500,00 
6574803 ANCIENS COMBATTANTS 300,00 300,00 
6574805 LA BARBOTINE 200,00 200,00 
6574806 ATLAS MUSCULATION 350,00 350,00 
6574810 DIANE LESPIGNANAISE 650,00 650,00 
6574811 JOYEUSE PETANQUE 770,00 770,00 
6574812 CLUB 3EME AGE 150,00 150,00 
6574813 COOP SCOLAIRE EC.PRIM. 6 516,00 6 516,00 
6574815 ENTENTE V.L. 8 000,00 8 000,00 
6574816 F.C.L.V. 7 000,00 7 000,00 
6574817 COMITE DES FETES 19 100,00 19 100,00 
6574820 AMIS DE LESPIGNAN 850,00 850,00 
6574822 COOP. SCOL. EC. MATERN. 3 734,00 3 734,00 
6574823 PING PONG 800,00 800,00 
6574824 COMITE DE JUMELAGE 2 100,00 2 100,00 
6574825 SYNDICAT DE LA PLAINE 3 812,00 3 812,00 
6574828 G.A.A.L. 2 000,00 2 000,00 
6574829 LES CIGALONS 400,00 400,00 
6574830 DIVERS 8 000,00 5 037,00 
6574834 PARENTS D'ELEVES 400,00 400,00 
6574837 CHEVAL ET NATURE ASSOC 200,00 200,00 
6574838 REFECTION FACADE 6 000,00 2 554,61 
6574840 FESTY SUD 100,00 100,00 
6574841 YOGA LESPIGNAN 100,00 100,00 
6574843 ZELD'HERAULT 100,00 0,00 
658 Charges diverses gest. cour 500,00 0,00 
65 TOTAL 275 138,00 271 999,49 
        
  Chapitre 66 98 242,00 98 241,14 
        
66111 Intérêts réglés à l'échéance 98 242,00 98 241,14 
        
  Chapitre 67 1 696,00 668,08 
        

6718 
Autres charges excep sur op de 
gest 100,00 8,07 

673 Titres annulés sur ex. précédent 0,00 0,00 
675-042 Valeurs compt.des immo cédées 96,00 96,00 
678 Autres charges 1 500,00 564,01 
67 TOTAL 1 696,00 668,08 
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Articles  Libellé 
Année 2013  

BP  CA 
  RECETTES 3 120 382,00 3 190 183,35 
  Résultat n-1 817 282,00 817 282,88 
  Recettes de l'exercice 2 303 100,00  2 372 900,47 
  Chapitre O13  70 000,00 63 154,76 
6419 Rbt sur rémun. du pers. 50 000,00 34 592,55 
6459 Rembt charges de sécurité sociale 20 000,00 28 562,21 
64 TOTAL 70 000,00 63 154,76 
  Chapitre 70  154 240,00 165 492,00 
70311 Concession dans cimetières 300,00 773,33 
70323 Redev. d'occup. dom. Publ. 2 800,00 2 889,30 
7066 Redev., droits serv. car. soc. 30 000,00 27 365,34 
7067 Redev., droits serv. périscol. 110 000,00 122 416,31 
70688 Autres prestations services 140,00 45,85 
70848 Rembt frais par autres organismes 7 000,00 6 882,25 
70878 Par d'autres redevables 0,00 79,62 
7088 Autres prod. activités annex. 4 000,00 5 040,00 
70 TOTAL 154 240,00 165 492,00 

  Chapitre 72      25 000,00   20957,60 
722 Immobilisations incorporelles     25 000,00   20957,60 
  Chapitre 73  1 347 527,00 1 398 771,76 
7311 Contributions directes 1 080 052,00 1 087 410,00 
7321 Attribution de compensation 134 275,00 134 275,63 
7325 Fds péréquat rec fiscale com 0,00 25 865,00 
7336 Droits de place 2 200,00 2 457,00 
7351 Taxe sur l' électricité 71 000,00 76 199,39 
7381 Taxe addit. droits enregistr. 60 000,00 72 564,74 
73 TOTAL 1 347 527,00 1 398 771,76 
  Chapitre 74  705 987,00 705 963,11 
7411 Dotation forfaitaire (DGF) 422 561,00 422 561,00 
74121 Dotation solidarité rurale 50 000,00 57 881,00 
74127 Dotation nationale de péréq. 97 000,00 85 668,00 
746 Dot. Générale de décentralis. 400,00 0,00 
7473 Département  0,00 8 753,83 
74751 Groupements des communes 50 783,00 45 978,70 
7478 Autres organismes 5 600,00 4 092,00 
74833 Etat- comp. Au titre de la T.P. 1 022,00 1 022,00 
74834 Etat- comp. Exonération T.F. 30 390,00 30 390,00 
74835 Etat- comp. Exonération T.H. 48 231,00 48 231,00 
7488 Autres attrib. (élections…) 0,00 1 385,58 
74 TOTAL 705 987,00 705 963,11 
  Chapitre 75  250,00 2 670,00 
752 Revenus des immeubles 5 200,00 2 670,00 
  Chapitre 76  0,00 9,42 
764 Revenus des valeurs mobilières 0,00 9,42 
  Chapitre 77  96,00 15 881,82 
775 Produits cessions immob 96,00 96,00 
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 15 785,82 
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CA Investissement 2013 et RàR - COMMUNE – M 14 

     

Articles Libellé BP 2013 CA 2013 RAR 

          

  DEPENSES 3 489 685,00 1 750 150,07 133 893,00 
          
001 Solde d'exécution de la sect. d'Invest. 394 948,00 394 947,86 0,00 
          
020 Dépenses imprévues 7 215,00 0,00 0,00 
          
  Chapitre 16 125 108,00 125 107,66 0,00 
1641 Emprunts 125 108,00 125 107,66   
          
  Chapitre 20 242 478,00 106 229,52 5 356,00 
          
2031 Total Etudes 232 278,00 93 884,08 5 356,00 

Etudes 

154 : bâtiments communaux 23 000,00 8 461,70   
155 : Voirie rurale 3 000,00 0,00   
197 : Chapelle St Pierre 0,00 10 261,68   
198: Extension Bibliothèque 65 248,00 6 648,56   
199: Salle Polyvalente et services 
techniques 55 530,00 51 827,76 4 041,00 
HP : hors programme 85 500,00 16 684,38 1 315,00 
        

2033 Total insertion 7 200,00 4 206,66 0,00 

Insertion 

154 : Travaux de bâtiments 6 200,00 551,59   
155 : Voirie Rurale 0,00 338,90   
156 : Voirie communale 0,00 720,76   
198 : Bibliothèque 1 000,00 0,00   
199 : Salle polyvalente et serv. Techniques 0,00 2 325,16   
HP : hors programme 0,00 270,25   
        

2051 Total concessions, brevets 3 000,00 8 138,78 0,00 

  186 : Concessions droits simialires, brevets 3 000,00 8 138,78   
        

  Chapitre 21 240 100,00 16 557,47 9 745,00 
          
2111 Terrains nus 0,00 669,76 0,00 

Prog  HP : Hors programme 0,00 669,76   
          
2138 Acquisition Autres construction 0,00 0,00 0,00 

Prog  HP : Hors programme 0,00 0,00   
          
2152 Installations de voirie 15 000,00 4 545,51 1 945,00 

Prog  151 : achat de matériel de transport 15 000,00 4 545,51 1 945,00 
          
2183 Matériel de bureau et informatique 9 000,00 3 934,08 0,00 

Prog  151 : achat de matériel de bureau 9 000,00 3 934,08   
          
2184 Mobilier 46 100,00 2 234,61 1 727,00 

Prog  151 : achat de matériel 6 100,00 2 234,61 1 727,00 
  199 : Salle Polyvalente et Serv. Techniques 40 000,00 0,00   

          
2188  Autres 170 000,00 5 173,51 6 073,00 

Prog  HP : Hors programme 150 000,00 0,00 4 000,00 
  151: Achat de matériel 20 000,00 5 173,51 2 073,00 
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Libellé BP 2012 CA 2012 RAR 

  Chapitre 23 2 479 836,00 1 107 307,56 118 792,00 
2313 Total Constructions 2 024 982,00 649 791,95 117 757,00 

Constructions 

HP : Hors programme 74 152,00 0,00   
152: Travaux en régie (040) 15 000,00 12 285,48   
154 : bâtiments communaux 366 000,00 95 183,88 5 469,00 
156 : Voirie communale 0,00 0,00   
195: Mairie 0,00 0,00   

198: Bibliothèque 680 830,00 0,00   
199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn. 889 000,00 542 322,59 112 288,00 

2315 Total Installations Techniques 454 854,00 457 515,61 1 035,00 
Instal. 

techniques 
152 : travaux en régie (040) 10 000,00 8 672,12   
153: éclairage public 27 600,00 29 207,79   
154: bâtiments communaux 0,00 63 513,58   
155: voirie rurale 70 000,00 37 913,91   
156 : voirie communale 226 254,00 287 716,46 1 035,00 
176: électrification rurale 4 900,00 12 397,94   
199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn. 100 000,00 0,00   
HP : Hors programme 16 100,00 18 093,81   

          

  RECETTES 3 489 685,00 1 089 160,31 30 000,00 

21 Virement section de fonctionnement 1 011 356,00 xxxxxx 0,00 
2111 - 040 - Terrains nus 0,00 96,00 0,00 
          

  Chapitre 10 183 731,00 182 882,52 0,00 
10222 FCTVA 142 731,00 142 731,84 0,00 
10223 TLE 41 000,00 40 150,68 0,00 
          

  Chapitre 13 869 425,00 377 208,04 30 000,00 
1318 Autres subv, équipt transférables   14 007,39 0,00 
  199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn.   14 007,39   
1321 Total Etat 214 191,00 231 994,06 20 000,00 

Subv. Etat 

HP : Hors Programme 3 500,00 23 000,00   
197 : Chapelle St Pierre 0,00 27 845,26   
198 : Bibliothèque 181 148,00 181 148,80   
199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn. 29 543,00 0,00 20 000,00 

1322 Total Région 304 000,00 0,00 0,00 

Subv. Région 
198 : Bibliothèque 174 000,00 0,00   
199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn. 130 000,00 0,00   

1323 Total Département 332 634,00 111 206,59 10 000,00 

Subv. C.G. 

153 : Eclairage public 0,00 0,00   
155: Voirie rurale 15 120,00 0,00 10 000,00 

197 : Chapelle 0,00 60 000,00   
198 : Bibliothèque 105 930,00 0,00   
199 : Salle Polyvalente et Serv. Techn. 192 984,00 51 206,59   
HP : hors programme 18 600,00 0,00   

1328  Autres subv équipt non transférables  0,00 20 000,00 0,00 
Subv. Autres 153 : Eclairage public   20 000,00   

1388 Autres subv. d'invest. non transférables 18 600,00 0,00 0,00 
  HP : Hors Programme 18 600,00 0,00   
  Chapitre 16 1 421 000,00 524 800,00 0,00 

1641 Emprunts 1 421 000,00 524 800,00   
  Chapitre 26 4 173,00 4 173,75 0,00 
266 HO : Participations 4 173,00 4 173,75   
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Monsieur le Maire quitte la salle, le 1er Adjoint prend la présidence de la séance, vérifie que le 
quorum soit atteint et fait procéder au vote du CA du budget communal M14 qui est adopté à 
l’unanimité des présents.  

Monsieur le Maire revient en séance et reprend la présidence après avoir remercié 
l’assistance pour son vote. 

 
I – B) M 49 – Service de l’eau et l’assainissement : DD--22001144--0033--0033--0011BB 

 
Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement 

réalisées en 2013 pour le budget du service de l’eau et l’assainissement M 49 en accord avec le 
compte de gestion réalisé par Mme Jullien, Perceptrice de Sérignan. 

 

Il se présente de la manière suivante : 
 

CA 2013 - RAR - EAU ET ASSAINISSEMENT M 49 

Articles  Libellé 
Année 2013 

RAR 2013 
BP  CA 

          

  FONCTIONNEMENT       
          

  DEPENSES 566 251,00 66 014,27 0,00 
          

023 
Autofinancement compl. de la 
section 435 146,00  0,00 0,00 

          

604 
Achats d'études, prestations de 
services 5 000,00 861,12 0,00 

6061 Fournitures non stockables 25 000,00 19 993,60 0,00 
6152 Entretien réparations biens immobiliers 20 000,00 0,00 0,00 
616 Assurances 10 000,00 0,00 0,00 

6215 
Personnel affecté par collect. 
Rattachmt 7 000,00 6 882,25 0,00 

658 Charges diverses de gestion courante 20 000,00 5 102,80 0,00 
66111 Intérêts réglés à l'échéance 20 000,00 19 069,50 0,00 
678 Autres charges exceptionnelles 10 000,00 0,00 0,00 
6811 Dot. Aux amortissements des immo. 14 105,00 14 105,00 0,00 
  Total dépenses exercice 131 105,00  66 014,27 0,00 
          

  RECETTES 566 251,00 553 312,10 0,00 
          
002 Excédent antérieurs reportés 354 181,00  354 181,13 0,00 
          
704 Travaux - Raccordement réseau  10 000,00 0,00 0,00 
70611 Redevances dassainissement 67 000,00 69 537,12 0,00 
70 TOTAL 77 000,00 69 537,12 0,00 
          
741 Primes d'épuration 29 000,00 23 524,67 0,00 
74 Subvention d'exploitation 29 000,00  23 524,67 0,00 
          
777 Subv invest virée aux résultats 106 070,00  106 069,18   
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  INVESTISSEMENT       
          

  DEPENSES 905 887,00 327 315,67 66 369,00 
  Vote BP + RàR        
          
1 Déficit antérieur reporté 0,00  0,00   
          
O20-HP Dépenses imprévues 14 663,00  0,00 0,00 
          
13913 Transfert section à section (040) 106 070,00  106 069,18   
          
16-HP Emprunts en euros 20 000,00  19 565,42 0,00 
          

203-HP 
Frais de recherche et de 
développement 10 000,00 331,29   

2031-10 Frais d'études lagunage 20 000,00 0,00   
2031-11 Frais d'études extension eau assaint 30 000,00 0,00   
208-HP Autres immo. Incorporelles 10 000,00 0,00   
20 TOTAL 70 000,00 331,29 0,00 
          
21311 Bât. Exploit Op patrimoniales (041) 145 154,0 0 145 153,03   
          
2313-10 Construction 65 000,00 10 500,88 0,00 
2315-11 Installations techniques 65 000,00 12 775,10 0,00 
23 TOTAL 130 000,00 23 275,98 0,00 
          
266 Participation ZAC - AEP 420 000,00  32 920,77 66 969,00 
          
  RECETTES 905 887,00 211 740,65 0,00 
  Vote BP + RàR        
          
O21 Virement de la section de fonct. 435 146,00  xxxxx 0,00  
          
1 Excédent antérieur reporté 52 482,00  52 482,62 0,00 
          
1068 Réserves 0,00 0,00 0,00 
          
131 Subventions d'équipement 0,00 0,00   
1313 Départements 0,00 0,00   
1318 Autres       
13 TOTAL 0,00 0,00 0,00 
          
2031 Frais d'études Op patrimoniales 041 145 154,00  145 153,03   
          
261-HP Participations ZAC 259 000,00  0,00 0,00 
          
28158 Instal. tech. mat. outill. Industriel 14 105, 00 14 105,00 0,00 
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Monsieur le Maire quitte la salle, le 1er Adjoint prend la présidence de la séance, vérifie que le 
quorum soit atteint et fait procéder au vote du CA du budget Eau et Assainissement M49 qui est 
adopté à l’unanimité des présents.  

Monsieur le Maire revient en séance et reprend la présidence après avoir remercié 
l’assistance pour son vote. 

  
II II   ––  AAff ffeeccttaatt iioonnss  ddeess  rr ééssuull ttaattss  aauu  BBPP  22001144  
  

II II   ––  AA))  MM 1144  ––  CCoommmmuunnee  ::   DD––22001144––0033––0033––0022AA  
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire sur le Compte Administratif de l’exercice 2013, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un résultat d’exploitation comptable : 
 
- Excédent de fonctionnement   1 091 252.68 €  
- Déficit d’investissement          660 989.76 € 
 
 Restes à réaliser :  
 - Dépenses :        133 893.00 € 
 - Recettes :                       30 000.00 € 
 
statuant sur le résultat à effectuer : 
 

DECIDE, à l’unanimité des présents, d’affecter ce résultat de clôture au BP 2014 comme suit : 
 
 - 002     – Excédent antérieur reporté         326 369.92 € 
                 de fonctionnement 
 - 001     – Déficit antérieur reporté     660 989.76 € 
      d’investissement 
 - 1068   – Réserves       764 882.76 € 

 
 

II II   ––  BB))  MM 4499  ––  SSeerr vviiccee  EEaauu  eett   AAssssaaiinniisssseemmeenntt   ::   DD––22001144––0033––0033––0022BB  
 
 
Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire sur le Compte Administratif de 

l’exercice 2013, 
  

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un résultat d’exploitation comptable : 
 

- Excédent de fonctionnement  487 297.83 €  
- Déficit d’investissement   115 575.02 € 

 
Restes à réaliser :  

  - Dépenses :        66 969.00 € 
  - Recettes :                          0,00 € 
  
statuant sur le résultat à effectuer : 
 

DECIDE, à l’unanimité des présents, d’affecter ce résultat de clôture au BP 2014 comme suit : 
 
 - 002   – Excédent antérieur reporté   
               de fonctionnement   304 753.81 € 
 - 001   – Déficit antérieur reporté     
    d’investissement   115 575.02 € 

- 1068 – Réserves    182 544.02 € 
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II II II   ––  AALL SSHH  JJeeuunneessssee  ::     
 

II II II   ––  AA))  TTaarr ii ff   ssoorr tt iiee  PPoorr tt   AAvveennttuurr aa  ::   DD––22001144––0033––0033––0033AA  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil que l’ALSH Service Jeunesse organise du 5 au 7 Mai 2014 
un séjour à Port Aventura pour 15 jeunes encadrés par 3 animateurs. 

Le devis présenté par le Voyagiste Verdié est le plus économiquement avantageux, il propose le 
séjour en demi- pension et les entrées au parc pour 2 537.94 € TTC. 

Il propose de fixer le tarif de participation/adolescent à 165 € payable en 1 ou 3x55€. 
Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, 

approuve le devis de l’Entreprise VERDIE et autorise Monsieur le Maire à le signer. 
Il fixe le montant de participation de chaque adolescent à 165 € payable en 1 ou 3x55€ et dit que 

les frais de ce séjour seront inscrits au BP 2014. 
  
  

II II II   ––  BB))  DDeevviiss  eett   ttaarr ii ff   ssééjj oouurr   JJuuii ll lleett   22001144  ::   DD––22001144––0033––0033––0033BB  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil que l’ALSH Service Jeunesse organise du 21 au 26 
Juillet 2014 un séjour à St Lary de Soulan pour 15 jeunes encadrés par 3 animateurs. 

 

Il présente un contrat de location du gîte NOLAN (Gîte d’AURE) de 25 personnes pour un 
tarif de 1 562.50 € TTC hors taxes de séjour de 0.42 €/jour/adulte et 0.21 €/jour /jeune de 12 à 18 ans 
ainsi qu’un devis d’un montant total de 1 898.80 € TTC de Sarrat Evasion pour des activités de 
canyoning, devalbike et parcours aventure. 

 

Il propose de fixer le tarif de participation/adolescent à 220 € payable en 1 ou 1x80€ et 2x70€. 
 

Le Conseil, à l’unanimité des présents, approuve les devis présentés,  autorise Monsieur le 
Maire à les signer avec le Gîte d’AURE et la Sté Sarrat Evasion, fixe le montant de participation de 
chaque adolescent à 220 € payable en 1 ou 1x80€ et 2x70€ et dit que les frais de ce séjour seront 
inscrits au BP 2014. 

 

II II II   ––  CC))  DDeevviiss  eett   ttaarr ii ff   ssééjj oouurr   AAooûûtt   22001144  ::   DD––22001144––0033––0033––0033CC  
  
  

Monsieur le Maire expose au Conseil que l’ALSH Service Jeunesse organise du 20 au 22 
Août 2014 un séjour à Mons la Trivalle pour 15 jeunes encadrés par 2 animateurs. 

 

Il présente un devis d’Atelier rivière randonnée pour 2 nuitées en camping et une activité 
canyoning de 468.00 € TTC pour 12 jeunes ainsi que des devis d’Acroroc de 290 € TTC pour une 
activité Via Ferrata et de 306 € TTC pour une activité de VTT Descente. 

 

Il propose de fixer le tarif de participation/adolescent à 90 € payable en 1 ou 3x30€. 
 

Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, 
approuve les devis présentés, autorise Monsieur le Maire à les signer avec l’Atelier rivière randonnée 
et Acroroc, fixe le montant de participation de chaque adolescent à 90 € payable en 1 ou 3x30€ et dit 
que les frais de ce séjour seront inscrits au BP 2014. 

 

II VV  ––  DDeemmaannddee  rr eemmiissee  ggrr aacciieeuussee  ff rr aaiiss  rr eettaarr dd  ppaaiieemmeenntt   ttaaxxeess  
uurr bbaanniissmmee  ::   DD--22001144--0033--0033--0044  
 

Monsieur le Maire informe le conseil d’un courrier de Monsieur le Trésorier Principal de la 
Direction Générale des Finances Publiques qui transmet une demande de remise gracieuse des pénalités 
de retard de paiement des taxes d’urbanisme afférentes au PC 13508Z0035 de M. Josy Jean 
BOUSQUET s’élevant à un montant de 263.00 €. 
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Monsieur le Maire précise que cette demande reçoit un avis défavorable de la part de Monsieur 

le Trésorier Principal au motif que l’avis d’imposition sur lequel figure les dates d’échéance a bien été 
transmis en temps utiles à l’adresse indiquée au PC et que l’accord de PC stipulait ces mêmes taxes que 
le redevable ne pouvait donc pas ignorer. 

 

Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, par 16 voix pour et 4 voix 
d’abstention, considérant l’absence d’argument justifiant le retard de paiement, suit l’avis de Monsieur 
le Trésorier Principal et donne un avis défavorable à la demande de remise gracieuse des frais de retard 
de paiement des taxes d’urbanisme liées au PC n° 13508Z0035 dues par Monsieur Josy Jean 
BOUSQUET s’élevant à un montant de 263.00 €. 

 
 

VV  ––  DDeevviiss  tt rr aavvaauuxx  rr eepprr iissee  ddeess  ttoommbbeess  CCiimmeett iièèrr ee  ::   DD--22001144--0033--0033--0055  
 
Monsieur le Maire présente au Conseil le devis le mieux disant proposé par Les Pompes 

Funèbres RIBES de Nissan lez Ensérune pour la procédure de reprise des tombes au cimetière 
communal. Ce devis s’élève à 17 491.67 € HT pour la reprise de 86 tombes, la réduction de 134 corps 
(fourniture des sacs à ossements et évacuation des déchets compris) 
 

 La Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, par 20 voix 
pour, approuve le devis ci-dessus proposé par Les Pompes Funèbres RIBES, autorise Monsieur le Maire 
à le signer et dit que la somme correspondante sera prévue au BP 2014 dans le cadre de la procédure de 
Restructuration du Cimetière. 

 
 
 

VVII   ––  SSuubbvveenntt iioonn  FFaaççaaddeess  55  RRuuee  ddeess  MM aaggnnooll iiaass  ::   DD--22001144--0033--0033--0066  
 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil de verser une subvention d’un montant de 25 % du 
montant TTC des travaux de réfection de façade entrant dans le périmètre définit par la Communauté de 
communes « La Domitienne » et la Commune correspondant au « centre ancien » de la commune dans 
la limite maximale de 750 €. 
 

 Il présente la demande suivante : 
 

- M. Ghislain MARTORELL 
5 Rue des Magnolias 
Montant de la subvention : 750 € 
 

Accord du conseil à l’unanimité des présents. 
 

VVII II   ––  CCoommpptteess  rr eenndduuss  CCoommmmiissssiioonn  dd’’ AAppppeell   dd’’ OOff ffeess  
  

VVII II   ––  AA))  CCAAOO  dduu  1199//0022//22001144  
EEnnttrr eett iieenn  ddeess  SSttaaddeess  ::   DD––22001144––0033––0033––0077AA  

  
Monsieur le Maire rappelle au conseil la délibération du 9/01/2014 approuvant le DCE pour 

l’entretien des stades, décidant de lancer la procédure de mise en concurrence et autorisant Monsieur 
le Maire à signer le marché correspondant avec l’entreprise reconnue mieux disante par la CAO 
compétente. 

 

La CAO du 19/02/2014 a retenu comme la plus avantageuse l’offre de la SAS DLM Espaces 
Verts Villelongue de la Salanque 66 410 qui propose de réaliser les prestations demandées pour un 
montant de 23 990.00 € HT/an. Le contrat est renouvelable 3 fois par tacite reconduction sauf 
dénonciation dans les délais prescrits par l’une ou l’autre des parties. 

 

Le conseil après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, 
entérine et approuve le choix de la CAO du 19/02/2014 et dit que la somme sera prévue au BP 2014 
et suivants. 
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VVII II   ––  BB))  CCAAOO  ddeess  2233//1122//22001133  eett   44  eett   1133//0022//1144  ––  LL aa  DDoommii tt iieennnnee  
FFoouurr nnii ttuurr eess  ccoolloonnnneess  eenntteerr rr ééeess  ::   DD––22001144––0033––0033––0077BB  

  
Conformément à l’article 8-I-2 du Code des marchés publics, il a été institué entre la 

Communauté de communes et ses communes membres un groupement de commande, par délibération 
n°2011.04.08 en date du 20 avril 2011, dont la Communauté est désignée comme coordinateur. 

 

En application de ce groupement, a été lancée une consultation portant sur la fourniture de 
colonnes enterrées pour la collecte des déchets ménagers et des produits recyclables.  La consultation est 
passée par appel d’offres ouvert en application des articles 57 à 59 du Code des Marchés Publics.  

  

Après une première procédure infructueuse pour absence d’offres, la Commission d'Appel 
d'Offres du groupement de commande réunie le 26 décembre dernier a autorisé le lancement d’une 
procédure négociée en vertu de l’article 35 II 3°. Suite à la relance de la consultation, une seule offre a 
été présentée. La Commission d'Appel d'Offres du groupement de commande, réunie le 4 février 
dernier, a procédé à l’admission de cette candidature et à l’ouverture de l’offre.  

Elle a ensuite demandé à ce qu’il soit procédé à l'analyse de l’offre, suivants les critères ci-
dessous, et à la conduite de la négociation par le service environnement : 

  

La CAO réunie le 13 février dernier a décidé de retenir, selon les critères de jugement des offres 
ci-dessus, comme étant l’offre économiquement la plus avantageuse, celle de l’entreprise Connect Sytee 
Environnement pour un montant total d’environ 700 000€ pour l’ensemble du groupement.  

 

Ce marché étant passé via le groupement de commande, chaque commune, y compris La 
Domitienne pour ses propres besoins, aura à signer et à notifier son propre acte d’engagement. 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 09/01/2014, le conseil l’a autorisé à signer 
l’acte d’engagement avec le prestataire retenu par la CAO compétente. 

 
Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, prend 

acte et approuve les décisions de la Commission d'Appel d'Offres coordonnée par La Domitienne réunie 
les 23 décembre 2013, 4 et 13 février 2014, précise que les crédits pour faire face à la dépense sont 
inscrits au budget de l’exercice 2014 et suivants et rappelle que Monsieur le Maire, ou son représentant 
a été autorisé à signer le marché avec l’attributaire ci-dessus désigné ainsi que tous les documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

  
  

VVII II   ––  CC))  CCAAOO  dduu  2288//0022//22001144  
GGéénniiee  CCiivvii ll   ccoonntteenneeuurr ss  eenntteerr rr ééss  ::   DD––22001144––0033––0033––0077CC  
  

Monsieur le Maire rappelle au conseil la délibération du 9/01/2014 approuvant le DCE pour la 
réalisation des travaux de génie civil élaboré par le Cabinet Artélia, autorisant la procédure de mise en 
concurrence et autorisant Monsieur le Maire à signer le marché correspondant avec l’entreprise 
reconnue mieux disante par la CAO compétente. 

 
La CAO du 28/02/2014 a retenu comme la plus avantageuse l’offre de l’entreprise Brault TP de 

Béziers qui propose de réaliser les prestations demandées pour un montant de 67 083.60 € HT,                  
80 500.32 € TTC.  

 
Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, 

entérine et approuve choix de la CAO du 28/02/2014 et dit que la somme sera prévue au BP 2014. 
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VVII II   ––  DD))  CCAAOO  dduu  2288//0022//22001144  
CCrr ééaatt iioonn  BBiibbll iiootthhèèqquuee//MM ééddiiaatthhèèqquuee  ::   DD––22001144––0033––0033––0077DD 

 
 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil sa décision  du 09/01/2014 concernant la validation du 
DCE des travaux de Création de la Bibliothèque/Médiathèque.. 

Monsieur le Maire donne le compte rendu des CAO d’ouverture des plis du 19/02/2014 et 
d’analyse et choix des offres du 28 Février 2014 :  

 

63 Plis ont été reçus en Mairie. Les offres reconnues mieux disantes par la CAO compétente 
sont les suivantes : 

 
  

Lot 1 - VRD : Ent. Brault TP                                                            Montant :        86 009.50 € HT 
                                                                                                           Estimation :       104 280.00 € HT 

Lot 2 – Gros Oeuvre :  Ent. Abello                                                   Montant :      134 200.00 € HT 
                                                                                                     Estimation :       150 955.00 € HT 

Lot 3 – Charpente/Couv. : Célestin Charpentes                               Montant :        29 505.00 € HT 
                                                                                                          Estimation :         37 312.50 € HT 

Lot 4 – Etanchéïté : SEM                                                                  Montant :       19 191.40 € HT 
                                                                                                     Estimation :         19 260.00 € HT 

Lot 5 – Réfection Façades : Ent. Cathala                                        Montant :         39 910.45 € HT 
                                                                                                          Estimation :         40 825.00 € HT 

Lot 6 – Menuiserie extérieures: Espace Alu                                     Montant :        28 313.00 € HT 
                                                                                                          Estimation :         35 400.00 € HT 

Lot 7 – Cloisons doublages :  Ent. Orlando                                      Montant :        23 000.00 € HT 
                                                                                                          Estimation :         27 555.00 € HT 

Lot 8 – Menuiserie intérieure : Ent Povéda                                      Montant :          7 253.00 € HT 
                                                                                                          Estimation :         10 725.00 € HT 

Lot 9 – Sols souples : Ent. Chuecos                                                   Montant :       16 354.00 € HT   
                                                                                                           Estimation :        23 605.00 € HT 

Lot 10- Serrurerie : Ent. Gavarron                                                   Montant :         15 506.00 € HT    
                                                                                                           Estimation :        16 010.00 € HT 

Lot 11 - Peinture : Ent. Gau Peinture                                                Montant :          8 588.00 € HT    
                                                                                                          Estimation :          9 080.00 € HT 

Lot 12 – Plomb/Sanit/Clim/VMC : Banco Recsaclim                         Montant :     65 170.59 € HT 
                                                                                                           Estimation :       67 170.00 € HT 

Lot 13 – Electricité : Ent. Vigipole                                                      Montant :     23 138.95 € HT 
                                                                                                           Estimation :       27 165.00 € HT 

Lot 14 - Démolition : Ent Garcia                                                        Montant :      12 750.00 € HT 
                                                                                                           Estimation :      27 500.00 € HT 
                                                                              

                                                                   Total :   508 889.89 € HT 
                                                                                       

 L’estimation HT de l’ensemble des lots était de : 596 842.50 €. 
 
 

Le conseil, à l’unanimité des présents, prend acte et approuve les décisions de la CAO du 
28/02/2014 présentées ci–dessus concernant les entreprises retenues et autorise Monsieur le Maire à 
signer avec chaque prestataire retenu le marché correspondant ainsi que toutes pièces utiles à la 
réalisation de ce projet. 
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VVII II   ––  EE))  CCAAOO  dduu  2288//0022//22001144  ––  AAvveennaannttss  SSaall llee  PPoollyyvvaalleennttee  
eett   SSeerr vviicceess  TTeecchhnniiqquueess  ::   DD––22001144––0033––0033––0077DD 

 
 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil les avenants en plus ou moins value aux lots n°2, 3, 4, 5, 
7, 8, 9, 10, 12, 13 et 14 du marché de restructuration de la salle polyvalente et des services techniques 
qui ont été approuvés et validés par la CAO du 28 Février 2014. 

 
- Lot n° 2  -  Gros Oeuvre – Ent. Le Marcory 

• Avenant en plus value n°2 de 5 883.70 € HT concernant dalle béton et autres 
Le montant du marché est donc porté à 262 783.88 € HT. 
 

- Lot n° 3  - Charpente Couverture - Ent. Célestin Charpentes 
• Avenant en moins value n°2 de 2 000.00 € HT concernant la suppression d’un châssis en toiture des 

services techniques.  
Le montant du marché est donc porté à 84 500.00 € HT. 

 

- Lot n° 4  - Etanchéité - Ent. SEM 
• Avenant en moins value n° 1 de 1 207.00 € HT concernant  la suppression de l’étanchéité du local 

ping-pong et vestiaires de la salle polyvalente 
Le montant du marché est donc porté à  5 971.00 € HT. 

 

- Lot n° 5  - Façades - Ent. SBPR 
• Avenant en plus value n° 2 de 16 513.20 € HT concernant des travaux supplémentaires de création de 

faux châssis en brique et fausse pierre et enduit du local poubelle. 
Le montant du marché est donc porté à 84 063.20 € HT. 
 

- Lot n° 7 – Cloisons doublage Faux plafonds - Ent. ORLANDO  
• Avenant en plus value n° 1 de 1 000.00 € HT concernant des doublages par plaques de plâtre collées. 

Le montant du marché est donc porté à 63 850.00 € HT. 
 

- Lot n° 8  -  Menuiseries intérieures - Ent. GOMEZ 
• Avenant en plus value n° 1 de 447.00 € HT concernant la réalisation de caches sur sorties tuyauterie 

et autres. 
Le montant du marché est donc porté à 18 866.00 € HT.   

 

- Lot n° 9  -  Serrurerie - Ent. Languedoc Métal 
• Avenant en plus value n° 1 de 2 500.00 € HT concernant le laquage de l’auvent métallique sur entrée 

principale.  
Le montant du marché est donc porté à 39 650.00 € HT. 
 

- Lot n° 10  - Revêtement de Sols durs - Ent. Andréo Carrelage 
• Avenant en plus value n° 1 de 265.00 € HT concernant la réalisation de rang de faïence 

supplémentaire dans office au dessus du mobilier inox. 
Le montant du marché est donc porté à 13 792.57 € HT. 

 

- Lot n° 12  - Peinture - Ent. EBP 
• Avenant en plus value n°1 de 4 108.28 € HT concernant des peintures supplémentaires suites aux 

avenants des autres lots. 
Le montant du marché est donc porté à 21 681.28 € HT 

 

- Lot n° 13  -  Plomberie Sanitaire climatisation – Ent. Recsaclim 
• Avenant en plus value n° 1 de 2 506.86 € HT concernant la fourniture et pose d’extincteurs et 

signalisation sécurité incendie et remplacement évier inox.  
Le montant du marché est donc porté à 80 506.86 € HT. 
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- Lot n° 14  -  Electricité – Ent.Vigipole 

• Avenant en plus value n° 1 de 2 500.32 € HT concernant la fourniture et pose d’une alarme anti 
intrusion filaire pour sécuriser les locaux techniques.  
Le montant du marché est donc porté à 49 681.05 € HT. 

 

 Le conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, approuve à l’unanimité des 
présents, les avenants en plus ou moins value des lots n° 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 13 et 14 ci-dessus 
présentés et validés par la CAO du 28 Février 2014 qui portent le montant total du marché initial de 
799 538.58 € HT (ramené à 819 466.98 € HT par avenants antérieurs) à 851 984.34 € HT et l’autorise 
à les signer avec les entreprises concernées. 

  
VVII II II   ––  CCoonnvveenntt iioonn  ppaassssaaggee  rr éésseeaauuxx  dd’’ eeaauuxx  PPaarr cceell llee  EE  nn°°  229911  ::   

DD--22001144--0033--0033--0066  
 

Monsieur le Maire présente au conseil une proposition de convention avec Mme LOUVETTIS 
Claire concernant le passage de canalisations d’amenées d’eau potable et d’eau brute (BRL) – conduites 
de bouclage des réseaux de distribution - sur sa parcelle cadastrée section E n°291 lieu dit « Les 
Rengues Basses ». 

 
Le conseil, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des présents, 

approuve les termes de la convention présentée et autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout 
document utile. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 

� Monsieur le Maire distribue à chaque membre de l’assemblée pour avis une proposition de courrier 
adressé à Madame MACCAGNAN (Sté d’Ambulances) clarifiant les faits qui lui sont reprochés 
ainsi qu’à certains membres de son personnel concernant leur comportement incivique. 
A l’unanimité, le conseil approuve le courrier présenté. 

 
� SIVOM Les Sablières – Réunion Vote CA 2013 et BP 2014 – le Jeudi 6 Mars 2014 

 
� Cérémonie de Citoyenneté avec remise des cartes électorales aux jeunes de la commune ayant 

atteint l’âge de 18 ans le Samedi 8 Mars 2014 à 11 heures en Mairie. 
 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 05.       


